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À : Tous les paramédics du Groupe CAMBI 

De : Direction des opérations 

En vigueur le : 10 septembre 2014 

Révisée le : 06 septembre 2023 

Objet : Conversation tenue à l’urgence des CH 

OBJECTIF  

Démontrer une attitude professionnelle au travail. 

COMMUNICATION OPÉRATIONNELLE 

Par la présente, nous vous demandons que les discussions tenues au poste de travail 

des TA/P des différents CH soient en lien avec le travail seulement.  

Étant donné l’endroit physique du poste, plusieurs individus peuvent entendre vos 

conversations. Cela explique la demande reçue par la direction des établissements.  


